
 
AVIS AUX RIVERAINS 

 

Cet été, la commune organisera des évènements sur les quais. 
 

Pour des raisons liées à l’organisation autant qu’à la sécurité du public,  
des mesures relatives à la circulation routière et au stationnement des  

véhicules seront mises en place. 
 
 
 
 

 
    

FETE DU 14 JUILLET / Vendredi 14 juillet 2023 de 18h30 à minuit 
 
 
• Stationnement interdit le Jeudi 13/07/2023 à 12h jusqu’au au Samedi 15/07/2023 

à 01h, sur l’ensemble du Quai de la Libération et Place de la Marine. 
 (Un parking réservé aux riverains est accessible Rue Fontaine des Marins - voir plan au verso) 
 
• Circulation interdite Vendredi 14 /07/2023 de 18h jusqu’au au Samedi 15/07/2023 

à 01h, sur l’ensemble du Quai de la Libération et rue de l’Eglise. 
 
 
 
 
 

 
 

CINEMA PLEIN AIR / Jeudi 03 août de 21h à minuit 
 
 
 

 
• Stationnement interdit Place de la Marine de 12h à minuit. 
 
• Circulation interdite de la Place de la Marine à la rue des Poilus  
 de 20h30 à minuit. 
 
 
 

               
              plan au verso  



Stationnement réservé 
Aux riverains  

Du Quai de la Libération 

Accès  
Rue Fontaine des Marins 

Centre Richard 

Place  
Jean Moulin 

Eglise 

Mairie 

PARKING PROVISOIRE 
Réservé aux riverains  

du Quai de la Libération 
le Jeudi 13 juillet après-midi 
et le Vendredi 14 juillet 2023 


